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À lire à l’intérieur ! 
 

 Nouveau formulaire en ligne pour les demande de permis et la prise de rendez-vous avec l’inspectrice 

municipale. 

 Journée des organismes de Saint-Hubert le 16 avril 2023, inscrivez-vous !   

 Concours provincial Gagnez à visiter votre biblio ! 

 Célébrons Madame Bernadette Ouellet Mailloux, la nouvelle centenaire et doyenne de Saint-Hubert !   

Saint-Hubert et ses trois lacs, une histoire à transmettre,  
des richesses à développer, une communauté fière, impliquée et tissée serrée. 
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Heures d’ouverture 
Lundi-mercredi-jeudi-vendredi 
9 h à 17 h 
Mardi 9 h à 17 h et 18 h à 20 h 
Samedi et dimanche fermé 

 

 

Buffets chinois · italien · poutine 

Brunch le dimanche 

Table d’hôte prestige 

Pizza · menu du jour 

Service de traiteur 

Commandes au comptoir 

 

 
Réservation en ligne :  
www.facebook.com/restaurantbegonia 
 

418 497-2468 
60, chemin Taché est 

Saint-Hubert-de-Rivière-Loup 

(418) 497-1282 

 

ABATTOIR · BOUCHERIE DENIS BEAULIEU 
 

 
Transport d’animaux 
Abattage d’animaux 

Vente de viande en quartier 
Débitage et emballage 

 
Boucherie: 418 497-1875    

Résidence : 418 497-2266 

228, chemin Taché Est  

Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup   

OUVERT TOUS LES JOURS 
 EN SAISON 

 

57 CHEMIN TACHÉ OUEST SAINT-HUBERT-RDL G0L 3L0 

DIANE LAUZIER, PROPRIÉTAIRE 

Téléphone et Fax : (418) 497-2614  
Courriel: ginette2017@bell.net 

s 

https://www.facebook.com/restaurantbegonia/
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Lundi et mardi 

 

 

8 h 30 à midi et de 13 h à 15 h 
 

   

Mercredi et jeudi 
 

8 h 30 à midi et de 13 h à 17 h 

   

Vendredi 
 

8 h 30 à 11 h 30 
 

FERMÉ EN APRÈS-MIDI  
 

ÉDIFICE MUNICIPAL 
10, rue du Saint-Rosaire 
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup  
(Québec) G0L 3L0 
Téléphone : 418 497-3394 
Télécopieur : 418 497-1187 
info@sthubertrdl.qc.ca 
 

ÉLUS 
 

Mairesse, Josée Ouellet, poste 201 
Ressources humaines, voirie, politique de services  
aux riverains, camping, environnement et ma-
tières résiduelles 
josee.ouellet@sthubertrdl.qc.ca 
 

Rémi Ouellet, conseiller, siège #1 
Voirie, politique de services aux riverains 
 

Manon Belzile, conseillère, siège #2 
Politique familiale et des aînés, table d’harmonisa-
tion CDTE, comité garderie 
 

Gérald Plourde, conseiller, siège #3 
Ressources humaines, Bibliothèque, Office Régio-
nal d’habitation de Rivière-du-Loup  
 

Claude Boucher, conseiller, siège #4 
Maire suppléant, voirie, comité consultatif  
d’urbanisme (CCU), ressources humaines 
 

Guylaine D’Amours, conseillère, siège #5 
Embellissement, comité de garderie 
 

Carl Gagné, conseiller, siège #6 
Ressources humaines, loisirs, camping  

ÉQUIPE MUNICIPALE 
 

Réal Brassard 
Directeur général et greffier-trésorier direc-
tion@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 202 
 

Yvon Junior Sirois 
Directeur des travaux publics 
travauxpublics@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 320 
 

Sébastien Poirier 
Directeur du service incendie   
caserne19@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 206 
 

Julie Paré 
Responsable du réseau d’aqueduc et d’égouts 
reseaux@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 320 
 

Luc Gélinas 
Directeur du service des loisirs 
loisirs@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 211 
 

Maxime Lagacé 
Technicien en loisirs 
loisirs@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 321 
 

Isabelle Plourde 
Isabelle Plourde Services comptables 
comptabilite@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 203 
 

Anne Laporte 
Agente aux communications et au développement  
communications@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 214 
 

Marco Desrosiers 
Gestionnaire du camping et de la plage  
info@sthubertrdl.qc.ca (temporaire) 
Poste 213 (temporaire) 
 

Karen Plourde 
Technicienne comptable 
administration@stuhubertrdl.qc.ca 
Poste 203 
 

Annick Maheu D’Anjou 
Technicienne administrative 
info@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 200 
 

Rita Beaulieu, responsable 
Bibliothèque La Source 
Poste 209 
 

Virginie Ruel, agente de développement 
MRC de Rivière-du-Loup 
vruel@mrcrdl.quebec 
418 867-2485, poste 247 
 

Guy Berger 
Service d’évaluation 
MRC de Rivière-du-Loup 
gberger@mrcrdl.quebec 
418 867-2485, poste 228 
 

 

Nouvel outil en ligne pour prendre  
rendez-vous avec l’inspectrice ! 
 

Voir les détails en page 7 

Julie Lemieux  
Inspecteur en bâtiment et en environnement 
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup : 418 497-3394, poste 204 
MRC de Rivière-du-Loup : 418 867-2485, poste 251 
jlemieux@mrcrdl.quebec                        

 

Horaire  d’hiver (1er décembre au 31 mars 2023) 
Mercredi de 8 h 30 à 17 h  
Jeudi de 8 h 30 à midi  

PERMIS ET CERTIFICATS 
Maintenant encore plus facile à  

remplir sur notre site !   

UNE ÉQUIPE À VOTRE ÉCOUTE ET À VOTRE SERVICE ! 

HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL 

 

 

S É A N CE S  PU B L I Q U E S  D U  CO N S E I L  M U N I C I PA L  E N  2 0 2 3  
 

Édifice municipal, les lundis à 20 h (sauf le 10 janvier qui était un mardi) 

10 janvier / 6 février / 6 mars / 3 avril  / 1 mai / 5 juin / 3 juillet / 7 août / 11 septembre / 2 octobre / 6 novembre / 4 décembre 

mailto:sylvie.samson@sthubertrdl.qc.ca
mailto:gilles.couture@sthubertrdl.qc.ca
mailto:sylvie.samson@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:communications@sthubertrdl.qc.ca
mailto:agiroux-bertrand@mrcrdl.quebec
mailto:gberger@mrcrdl.quebec
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Chers citoyens, 

Mot de la mairesse 
 

UNE ANNÉE DE RÉALISATIONS 
  

La saison hivernale déjà bien avancée 
nous offre, après quelques semaines de 
retard, toutes ses qualités en abondance. 
Froidures, couverture de neige et grisaille 
qui permettent cependant la pratique des 
sports d’hiver. Du côté de l’entretien des 

routes par notre équipe municipale, nous tenons à saluer la 
qualité du travail de nos employés.ées. 
  

L’année 2023 sera riche et dynamique avec la réalisation de 
divers projets en préparation depuis plusieurs années. L’ef-
fervescence atteindra son apogée au courant de l’été et 
demandera la patience et la tolérance des citoyens rési-
dants à proximité des travaux. Il faudra une bonne dose de 
compréhension et de collaboration, mais la finalité nous 
apportera un village plus accueillant pour toutes nos fa-
milles et celles qui rêvent depuis longtemps de pouvoir 
s’établir ici, au village. 
  

Lors de la séance du 6 février 2023, le conseil municipal a 

déposé plusieurs projets de règlements d’emprunts qui 

totalisent un montant de 3 756 307 $ pour différents pro-

jets et achats comme prévu au budget 2023. Voici un résu-

mé des plus importants :  
 

Réfection des rues Saint-Jean-Baptiste et du Collège 
Planifié depuis 2020, ce projet qui devait initialement com-
prendre la réfection des conduites d’égouts sanitaires, plu-
viales et d’aqueduc de la rue Saint-Jean-Baptiste nous a 
amené à considérer de terminer la portion d’environ 60 
mètres de la rue du Collège située entre celle-ci et la rue 
Principale Nord. Les nombreuses fuites des conduites 
d’aqueduc dans ce secteur justifient que nous effectuions 
ces travaux en même temps. Nous avons obtenu les autori-
sations environnementales et pouvons maintenant aller en 
appel d’offres afin que les travaux puissent se faire pendant 
la période de congé scolaire estivale soit entre le 25 juin et 
le 20 août 2023. Ce projet est subventionné par la Pro-
gramme de la taxe sur l'essence et de la contribution du 
Québec 2019-2023 (TECQ) et le Fonds pour l’infrastructure 
municipale d’eau (FIMEAU) à la hauteur de 70 % pour un 
coût totalisant 1 710 335 $ qui nécessitera un emprunt ré-
parti sur les 20 prochaines années assujetti à une taxe spé-
ciale de secteur.  
 

Construction de la rue Arthur Morin et CPE 
Avec l’ouverture prévue pour le début avril des installations 

temporaires du CPE de Saint-Hubert, qui portera un nom 
évocateur de notre patrimoine humain et bâti, Raconte-Moi
-un Moulin, nous pouvons maintenant planifier les travaux 
de construction de la rue Arthur-Morin. Ils débuteront dès 
qu’il sera possible ce printemps afin de permettre la libre 
circulation des véhicules pour la construction du bâtiment 
qui logera le CPE de 21 places d’ici la fin de l’année 2024. Le 
projet de la rue Arthur-Morin évalué à 1 060 000 $ per-
mettra de donner accès à 10 nouveaux terrains prêts à 
construire d’une superficie de 1 200 m2 à 1 600 m2 qui fe-
ront l’objet d’une vente par appel d’offres à l’automne 
2023. Les installations septiques, conduites d’égout et 
d’aqueduc ainsi que l’amenée d’électricité seront répartis 
sur 20 ans avec règlement d’emprunt. Ce secteur sera cer-
tainement très prisé en raison de la proximité des nom-
breux services, en plein cœur du village.  
 

Réhabilitation d’un ponceau  

Un projet de règlement a également été déposé lors de la 

séance du conseil du 6 février afin de procéder à la réhabilita-

tion d’un ponceau située sur le chemin du Lac Saint-François. 

Depuis déjà plusieurs années, ce ponceau désuet inquiète 

beaucoup les résidents du chemin du lac Saint-François. Jugé 

dangereux par les ingénieurs l’ayant évalué récemment, notre 

administration a pris la décision de procéder à sa réfection 

malgré les nombreuses tentatives infructueuses d’obtenir du 

financement pour la réalisation des travaux estimés à 245 000 

$. Nous avons effectué des représentations auprès de la dépu-

tée provinciale, Madame Amélie Dionne, afin d’obtenir un 

montant discrétionnaire de la ministre des Transports et de la 

Mobilité durable, Madame Geneviève Guilbault. Les travaux 

sont prévus après la fonte des neiges, un peu plus tard au prin-

temps puisqu’il faudra construire une voie de contournement 

afin de ne pas enclaver les résidents du secteur. Il est impor-

tant de comprendre que ces travaux urgents ne comprendront 

pas la réfection de la route ou son pavage. Cette étape sera 

effectuée dès que nous obtiendrons le financement néces-

saire. 
 

Collecte des ordures 
Un projet de règlement a aussi été déposé le 6 février afin de 

procéder à l’acquisition d’un camion à ordures neuf pour un 

montant de 431 166 $. Notre équipe de voirie prendrait donc 

en charge la collecte des ordures ménagères et la collecte de 

récupération pour toute la municipalité dès l’automne 2023. 

 

Suite à la prochaine page...    
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L’augmentation des coûts reliés au renouvellement du con-

trat avec Saint-Cyprien de près de 100 % a amené une discus-

sion au sein du conseil et cet achat sera rentabilisé dès la pre-

mière année. Ainsi, nous pourrons mieux gérer les différentes 

collectes et garder l’œil ouvert sur les dépôts sauvages et le 

mauvais tri des résidents par secteur qui coûte très cher à 

tous. Cet achat fera l’objet d’un règlement d’emprunt réparti 

sur les 15 prochaines années. 

Rétrocaveuse 
 

Un projet de règlement a été déposé le 6 février afin de procéder à 
l’acquisition d’une rétrocaveuse neuve pour un montant de 309 806 
$. Celle qui circule présentement étant à bout d’âge, nous devions 
procéder à cet achat puisque cet équipement est essentiel au travail 
de notre équipe de voirie. Cet achat fera l’objet d’un règlement 
d’emprunt réparti sur les 10 prochaines années. 
  
  
  
  
  
  
  

Camping et plage de Saint-Hubert 
Lors de la dernière séance du Conseil municipal, nous avons officiali-

sé l’embauche de 
Monsieur Marco De-
srosiers qui occupera 
le poste de gestion-
naire du camping et 
de la plage de Saint-
Hubert. La candida-
ture de Monsieur 
Desrosiers a été rete-
nue en raison de son 
expérience de ges-
tionnaire, mais égale-

ment pour sa vision partagée par l’équipe municipale pour le déve-
loppement de notre camping. Nous désirons lui souhaiter un excel-
lent mandat et la plus chaleureuse des bienvenues ! 
  
À cet effet, il y avait lieu de réviser les règlements afférents à la ges-
tion du camping datant de 2001 et devenus désuets. Deux projets 
de règlements ont été déposés le 6 février, l’un ajustant la tarifica-
tion et l’autre encadrant la paix et l’ordre au camping et à la plage. 
Tous les projets de règlements déposés le 6 février seront adoptés 

lors de la séance du 6 mars 2023. 

 Bénévole de l’Année 2023 à Saint-Hubert 
Lors de la séance du 6 février, le 
conseil a procédé à la nomination 
de Madame Émilie Potvin à titre 
de Bénévole de l’année 2023 à 
Saint-Hubert. Nous désirons ainsi 
rendre hommage à Madame Pot-
vin qui est impliquée dans plu-
sieurs organismes, notamment le 
Service des loisirs de Saint-
Hubert, la Gang des Traînés de 
Saint-Hubert et le Party des en-
treprises pour lequel elle s’est 
grandement investi en 2022. Dans 
son édition du 4 avril, le journal 
Info-Dimanche rendra hommage 
aux bénévoles de la région dans 
une cahier spécial. La communau-
té de Saint-Hubert y sera fière-
ment représentée grâce à l’impli-
cation de Madame Potvin.  

Félicitations Émilie et merci pour tout ! 
 

 

Journées de la persévérance scolaire 
Du 13 au 17 février pro-
chain, la municipalité sou-
lignera ces journées im-
portantes pour le déve-
loppement de nos jeunes 
en hissant le drapeau de 
la persévérance scolaire 
au bureau municipal. Par 
ce geste, nous voulons 
signifier l’appui du conseil 

municipal pour la réussite de nos jeunes étudiants et favoriser 
leur persévérance.  
  

Nos démarches visant le maintien du 3e secondaire à l’École 
des Vieux-Moulins de Saint-Hubert s’inscrivent également 
dans cette vision de bienveillance envers nos jeunes qui dési-
rent réussir leurs études afin de contribuer au développe-
ment de la société du futur. 
  

La semaine de relâche arrive à grands pas et il faut garder le 
cap sur notre objectif de faire de l’année 2023 une réussite 
tant au niveau scolaire qu’au niveau du développement de 
notre belle municipalité dynamique et visionnaire pour un 
avenir meilleur. 
 
Au plaisir !  

Marco Desrosiers 

Rétrocaveuse (image à titre indicatif) 

Émilie Potvin 
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 BINGO 2023 ! 
 

Nous vous invitons à venir jouer au bingo avec les aîné.es du          
Pavillon Durocher les mercredis suivants à 19 h.   

 

 Venez jaser avec nous en vous amusant !  
 

 DATES 2023 
 

 22 février 
 8 et 22 mars 

 
 L’équipe du Pavillon Durocher 

PAVILLON  

DUROCHER 
Depuis 1990 

       Résidence à but non lucratif accueillant les personnes autonomes et semi-autonomes      
Un milieu de vie paisible et sécuritaire pour les aînés de notre région   

 

 

« Vieillir ensemble c’est n’est pas rajouter des 
années à sa vie, mais rajouter de la vie à ses 
années. «  
 

John F. Kennedy 

*** IMPORTANT ***  
Les dons de jouets et de livres peuvent être déposés au bureau municipal jusqu’au 14 avril (voir les heures d’ouverture 

en page 3). Après cette date, contactez nous au 418 862-5417  
pour planifier votre visite au CPE de Saint-Hubert. MERCI BEAUCOUP ! 
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BELLE NOUVEAUTÉ SUR NOTRE SITE WEB ! 
 

Il est maintenant possible de remplir un formulaire simplifié de demande de permis de construction en ligne et de prendre 
rendez-vous directement avec notre inspectrice Julie Lemieux sur notre site web ! Les plages horaires où l’inspectrice est dis-
ponible sont affichées, il suffit de choisir celle qui vous convient. 
 
Visitez l’Espace citoyen de notre site web à municipalite.saint-hubert-de-riviere-du-loup.qc.ca et cliquez sur Permis. Voilà ! 
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L’équipe municipale est heureuse de souligner le 100e anniversaire de 
naissance de la nouvelle centenaire et doyenne de Saint-Hubert-de-
Rivière-du-Loup, Madame Bernadette Ouellet Mailloux. Afin de 
rendre hommage à la longévité de Madame Ouellet Mailloux et souli-
gner tout ce qu’elle a accompli au cours de sa vie, le conseil municipal 
a adopté et remis à Madame Ouellet Mailloux une résolution en son 
honneur qu’avait présentée notre mairesse lors de la séance du 10 
janvier 2023. Ses proches nous ont fait parvenir ces bons mots à son 
égard et une photo récente de Madame Ouellet Mailloux. Nous 
sommes ravis de l’opportunité de les partager avec vous tous ! 
 

Née le 6 janvier 1923 à Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup, celle qui est 
aujourd’hui la doyenne du village aura débuté l’année 2023 en fêtant 
son 100e anniversaire de naissance, entourée de ses proches. 
 

Mariée en 1943 à Albert Ouellet aujourd’hui décédé, le couple a adop-
té trois enfants, Guy, Francine et Maryse, en plus d’accueillir deux ne-
veux, Martin et Rino Mailloux dont la mère est décédée en accouchant 
d’un dixième enfant. Le couple Ouellet Mailloux avaient été reçus 
« Famille d’accueil du Bas-Saint-Laurent » par les Services sociaux 
pour avoir accueilli et aimé plusieurs autres enfants. Aujourd’hui, plu-
sieurs petits-enfants et arrière-petits-enfants sont venus agrandir 
cette belle famille. 
 

Mme Bernadette aura également été une femme socialement très 
engagée, en tant que directrice du Club de l’Âge d’Or durant plusieurs 
années, en s’impliquant pour différentes causes, ainsi qu’au Pavillon 
Durocher où elle demeure depuis plus de trente ans. 
 

À vous qui célébrez un siècle de vie, nous vous souhaitons une très 
joyeuse année centenaire !   

Madame Bernadette Ouellet Mailloux 
Une femme généreuse, chaleureuse et  

engagée dans sa communauté 

Monsieur le curé de la paroisse de Saint-Hubert, 
Jean Grégory Jeudy a célébré une messe eucharis-
tique au grand bonheur de tous les résidents du 
Pavillon Durocher présents cette journée-là.  

Les dames de la chorale de l’église chantaient pour l’occasion 
Rangée avant : Diane Lemelin, Claire Malenfant, Brigitte Soucy et Aline Soucy  
Rangée arrière : Johanne Lagacé, Yolaine Soucy, Déliska Malenfant et Annette 
Soucy 
Au  piano : Bernadette Ouellet Mailloux, la centenaire elle-même ! 

Messe en l’honneur de M. Ouellet Mailloux célébrée au Pavillon Durocher le 18 janvier 2023 
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PROCHAIN CHANGEMENT DE LIVRE 
Jeudi 23 mars  
 

RAPPEL : LA CONTAGION LECTURE  
Séries complètes de livres historiques 
d’auteurs québécois. Ces livres sont  
disponibles à la bibliothèque jusqu’au 23 
mars 2023. Venez voir, vous ne serez pas 
déçus ! 

 

PENSÉE 
Faire ce que tu aimes, c’est la liberté. 

Aimer ce que tu fais, c’est le bonheur. 
 
 
 

HEURES D’OUVERTURE  
Lundi de 14 h 30 à 16 h 

Mercredi de 19 h à 20 h 30 

L’Association des bibliothèques publiques du 
Québec en collaboration avec BIBLIOPRETO, 
Bibliothèque et Archives nationales du  
Québec et le Réseau BIBLIO Québec vous 
invitent à participer au concours  
Gagnez à visiter votre biblio ! 

 
Guylaine Guay, Mélissa Bédard, Fabien Clou-
tier, Samuel Piette, Louise Penny, Marianna 
Mazza et plusieurs autres célébrités offri-
ront un cadeau personnalisé aux gagnantes 
et aux gagnants.  

 
Du 12 au 25 février, visitez La Bibliothèque 
La Source de Saint-Hubert et partez à la re-
cherche d’un billet d’or ! 

 
Courrez la chance de gagner l’un des 17 
grands prix régionaux ou l’un des 200 prix 
instantanés ! 

 
Ne manquez pas le #grandconcoursbiblio  

 
La Bibliothèque La Source de Saint-Hubert, 
un endroit vivant à (re)découvrir ! 

ANIMATION DE LECTURE GRATUITE 
Les samedis 11 février et 11 mars de 13 h à 14 h. Bienvenue à tous les 
jeunes et leurs parents ! 
 

RETOUR DE LIVRES À LA BIBLIOTHÈQUE—RAPPEL 
Vous n’avez plus d’amendes à payer pour le retour de vos livres en  
retard. Nous demandons aux usagers de quand même respecter la date 
fixée pour le retour des livres afin de les rendre disponibles pour 
d’autres lecteurs. 
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Dessinez-moi ! 
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20 février 2023 
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OFFRE D’EMPLOI AU CENTRE D’ACTION  

BÉNÉVOLE DES SEIGNEURIES 

 

Pour notre service d'aide à la vie domestique, le Centre 

souhaite combler plusieurs postes de préposé.e à 

temps plein et temps partiel. 

 

Rejoignez une grande équipe dynamique : 44 prépo-

sé.e.s, 8 employés de bureau et une centaine de béné-

voles. 

 

Votre travail sera tellement apprécié : une cinquantaine 

de personnes sont en attente pour obtenir le service. 

 

Contactez-nous ou venez nous rencontrer au 9 rue La-

fontaine à Rivière-du-Loup. Visitez la page Facebook du 

Centre d’action bénévole des Seigneuries pour voir 

notre offre en vidéo ! 

 
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CHRONIQUE URBANISME 
Par Julie Lemieux 
Inspecteur en bâtiment et en environnement 
418 497-3394, poste 204 
MRC de Rivière-du-Loup : 418 867-2485, poste 251 
jlemieux@mrcrdl.quebec 
 

Horaire d’hiver pour Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup (1er décembre au 31 mars 2023) 
Mercredi de 8 h 30 à 17 h et jeudi de 8 h 30 à midi. 
 

VOTRE INSPECTEUR MUNICIPAL : VOTRE MEILLEUR ALLIÉ POUR RÉUSSIR VOS TRAVAUX 
 

Prévoyez-vous effectuer des projets de rénovation, de construction ou d’ajout sur votre propriété ? 
 

Si oui, il est essentiel de vous informer auprès de la municipalité avant d’entamer des démarches afin de valider la conformité 
des travaux que vous souhaitez réaliser. Lorsque vous vérifier avec la municipalité si vos travaux rencontrent les normes en 
vigueur—celles de la municipalité et celles du Québec—cela pourrait vous éviterer bien des soucis. Sachez que les normes de 
construction et de rénovation ont été mises en place au Québec afin de permettre la saine cohabitation entre voisins et 
d’assurer un développement équitable et durable d’une ville ou d’une municipalité.  
 

Malheureusement, plusieurs tardent à venir chercher leur permis à la municipalité avant de débuter les travaux et cela occa-
sionne trop souvent de mauvaises surprises. Sans oublier qu’un constat d’infraction d’un minimum de 500 $ peut également 
être donné aux personnes qui n’ont pas obtenu de permis au préalable. L’obtention d’un permis vous permettra ainsi de sau-
ver du temps et peut-être même de l’argent, notamment en vous évitant de devoir apporter des modifications au projet, voire 
être obligé de le relocaliser après qu’il soit terminé.  
 

Rappelez-vous aussi que l’inspecteur n’est pas là pour vous empêcher de réaliser vos projets. Au contraire ! Son rôle est de 
vous accompagner dans vos démarches, de répondre à toutes vos questions et de vérifier pour vous s’il est permis ou non de 
réaliser les travaux que vous avez en tête. De plus, comme les inspecteurs ont délivré des centaines de permis au fil de leur 
carrière, ils auront assurément les connaissances requises pour vous aider avec le vôtre.  
 

Partez de l’idée que vous ne pouvez pas faire tout ce que vous voulez sur votre terrain. Mais, qu’en partageant les détails de 
vos projets avec l’inspecteur, ensemble vous serez en mesure de le mener à bon port et de vous éviter des tracas pour les an-
nées à venir.  
 

N’oubliez pas, la présence de l’inspecteur dans les municipalités n’est pas à temps complet. Veillez planifier vos demandes 
bien à l’avance afin de pouvoir avoir une réponse à temps pour respecter votre échéancier. Il ne suffit pas de demander un 
permis pour qu’il soit émis la journée même. L’inspecteur a un délai de 45 jours pour donner suite puisque certaines de-
mandes nécessitent une vérification plus approfondie de la règlementation.   

 
 

INFRACTIONS POSSIBLES 
 

Finition des travaux 
Une attention particulière sera portée aux propriétés dont les travaux ne sont pas complétés. Lors de l’émission du permis, un 
délai est accordé pour l’exécution des travaux et ce délai doit être respecté. Une tournée sera d'ailleurs effectuée par l’inspec-
teur municipal en 2023 pour enjoindre les propriétaires à terminer les travaux entrepris. 
 
Entretien bâtiment et terrain 
L’entretien des bâtiments est également d’actualité. Veuillez prévoir un bon entretien des revêtements extérieurs, toitures, les 
terrains, etc. 

 
Suite à la prochaine page... 
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INFRACTIONS POSSIBLES (SUITE) 
 
Bandes riveraines 
Plusieurs propriétaires effectuent encore des travaux dans la bande riveraine qui sont non conformes à la réglementation vi-
sant à protéger ces milieux fragiles et la santé de nos lacs.  
 

En 2022, un inventaire photographique des bandes riveraines de chaque propriété autour des lacs de la municipalité a été 
effectué. Notre intention était d’archiver des photos nous permettant non seulement de vérifier la dégradation des bandes 
riveraines au fil des années, mais également de pouvoir démontrer l’impact environnemental et la dégradation d’une bande 
riveraine lorsque des travaux non autorisés sont effectués.  
 
Il est essentiel de planifier les travaux dans les secteurs des rives, des milieux humides et du littoral avec un souci environne-
mental. Il faut donc absolument communiquer avec l’inspecteur municipal pour réaliser ce genre de travaux. À titre d’exemple, 
l’implantation d’un quai flottant est sujette à l’application d’un règlement provincial. Celui-ci doit avoir une superficie maximale 
de 20 mètres carrés et faire l’objet de certaines dispositions.  
 
Véhicules de loisirs (roulottes) 
N'oubliez pas que la réglementation régissant les roulottes et les véhicules de loisirs fait également l’objet d’une autorisation 
de l’inspecteur municipal. Entreposer une roulotte sur un terrain ou l’utiliser est défendu sans autorisation. Vérifiez pour vous 
éviter des frais inutiles ! 
 
L’inspecteur municipal est votre meilleur allié, n’hésitez jamais à le contacter ! 
 

 
Règlement 501-22 en vigueur le 1er janvier 2023—RAPPEL AMICAL 
 

Un avis public a été donné le 6 décembre 2022 à propos de 
l’adoption du nouveau Règlement 501-22 régissant les 
ventes de garage à Saint-Hubert.  
 

Sans se vouloir plus restrictif, au contraire, le Règlement 
501-22 encadre mieux certains aspects telle la sécurité des 
piétons et des véhicules qui passent près d’une vente de 
garage. Le règlement prévoit maintenant que l’emplace-
ment choisi pour la vente ne peut empiéter sur le trottoir ou la rue.  
 

Comme c'était le cas auparavant, la tenue d'une vente de garage ne requiert aucun permis.  
 

DEUX AUTRES NOUVEAUTÉS  
 

L'affichage annonçant la vente de garage devra dorénavant être retiré après la vente de garage. De plus, les périodes per-
mises pour tenir une vente de garage sont les week-ends de la Journée nationale des Patriotes, de la Fête nationale et de la 
fête du Travail.  
 

Le Règlement 501-22 est disponible dans la section Règlements du site web de la municipalité.  
 

Si vous avez des questions à propos de ce nouveau règlement, n'hésitez surtout pas à nous contacter au 418 497-3394.  
Merci de votre précieuse collaboration ! Passez le mot !  
 
VOTRE ÉQUIPE MUNICIPALE 
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Cercle des Fermières de Saint-Hubert 
« Fière de notre engagement » 

 
 

CONFÉRENCE 
 
Madame Nancy Vézina, hypnothérapeute certifiée  
Éducatrice Spécialisée chez Hypno-Clinique  
 

L’hypnose thérapeutique 
Séance de relaxation de groupe 
 
Sacristie de l’église de Saint-Hubert 
Mardi 14 mars 2023 à 13 h 30 
 

Bienvenue à toute la population ! 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Voyage été 2023 
 
Destination Charlevoix (Petit train de Charlevoix) 
 
Date : 12 juillet 2023 
 
Activités complémentaire et coût à venir.  
 

Embarquez avec nous ! Train de Charlevoix 
Photo : traindecharlevoix.com 
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CHRONIQUE ASSAINISSEMENT ET TRAITEMENT DE L’EAU   
Par Julie Paré 
Responsable du réseau d’aqueduc et d’égouts  
Municipalité de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 
418 497-3394, poste 307 
reseau@sthubertrdl.qc.ca 
 

LAISSEZ COULER L’EAU POUR QUE LES TUYAUX NE GÈLENT PAS : UNE FAUSSE BONNE IDÉE 
 

Cette dernière année, nous avons constaté que certains citoyens laissent couler l’eau en continu pour éviter que le tuyau 
d’eau potable gèle. Si les tuyaux d’entrée d’eau ont tendance à geler, il existe d’autres et de meilleurs moyens pour éviter 
cela.  
 
Si le tuyau d’eau n’est pas installé assez profond dans le sol, la gelée descendra effectivement 
jusqu’au tuyau. La méthode pour remédier à ce problème est de creuser et d’installer des pan-
neaux isolants rigides (feuilles de styromousse) sur la conduite en laissant dépasser l’isolant de 
plusieurs pieds de chaque côté pour que le gèle n’atteigne pas le tuyau.  
 
Une champlure laissant couler l’eau peut rejeter une quantité surprenante d’eau. Le traite-
ment de l’eau potable par l’équipe municipale peut donc s’avérer plus dispendieux. C’est 
pourquoi la municipalité a voté des règlements pour éviter le gaspillage de cette ressource 
essentielle. 
 
Adopté en 2012, voici l’extrait du Règlement ayant pour objectif de régir l’utilisation de l’eau potable en vue de préserver la 
qualité et la quantité de la ressource (Règlement numéro 403-12) en question.  
 

7.8 Purges continues 
Il est interdit de laisser couler l’eau, sauf si la personne chargée de l’application du présent règlement l’autorise explicite-
ment, et dans certains cas particuliers uniquement. 
 

Ce document de 10 pages comprend plusieurs informations intéressantes. Vous pouvez le consulter dans la section Règle-
ments de notre site web (cliquez sur la bulle Règlement et politiques et sélectionnez « 2012 »). 
                                                

Isolant rigide en styromousse 
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CHRONIQUE ASSAINISSEMENT ET TRAITEMENT DE L’EAU (SUITE) 
 

L'eau est une ressource renouvelable, mais pas illimitée 
 

L'eau sur la terre se compose de 97,5 % d'eau salée, contenue dans les océans et 
de 2,5 % d'eau douce, contenue dans les lacs, rivières, glaciers, nappes phréa-
tiques, etc. L’homme ne peut utiliser l'eau douce qu'à la hauteur de 0,7 % de la 
totalité des réserves d'eau ! L'eau est une ressource inépuisable en raison du 

cycle de l’eau, mais, avec les changements climatiques, l’eau douce, en quantité finie sur la planète, va devenir de plus en plus 
difficile d’accès. C’est également une ressource dispendieuse à traiter pour qu’elle puisse être consommée sans risque à la 
santé.  
C’est donc important de ne pas gaspiller l’eau potable puisqu’elle n’est pas illimitée !                                   

Le saviez-vous ? 

LE CYCLE DE L’EAU 

1. Évaporation : sous l’effet du soleil, l’eau s’évapore en passant de l’état liquide à l’état gazeux.  

2. Formation des nuages : quand la température refroidit, les gouttelettes d ’eau se regroupent pour former des 
nuages.  

3. Précipitation : les gouttelettes d’eau se rassemblent et s’alourdissent. Trop lourdes, elles tombent sous forme de 
pluie ou de neige.  

4. Évapotranspiration : les arbres et les plantes respirent, transpirent et se nourrissent. La transpiration est un pro-
cessus continu causé par l’évaporation d’eau par les feuilles.  

5. Infiltration : l’eau de pluie s’infiltre dans le sol soit en passant par des fissures, soit en traversant le sol s’il est per-
méable (le sable, par exemple).  

6. Nappe souterraine : l’eau infiltrée est arrêtée par une couche imperméable. Elle s ’accumule sous terre pour for-
mer un grand réservoir sous-terrain.  

7. Source : c’est un lieu où sortent les eaux souterraines donnant ainsi naissance au cours d ’eau (rivières et ruis-
seaux).  
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VOS JOURNAUX MUNICIPAUX 
 

SAINT-HUBERT EN BREF 

PARUTIONS 2023  

Février/Mars, Avril/Mai, Juin/Juillet, Août/Septembre, 

Octobre/Novembre, Décembre/Janvier 

 
SAINT-HUBERT.COM  

PARUTIONS 2023   

Janvier, Mars, Mai, Juillet, Septembre et Novembre  

(ou au besoin) 

 
TOMBÉES SAINT-HUBERT EN BREF ET SAINT-HUBERT.COM 

20 jours avant le mois de parution (mois souligné plus haut) 
 

LE SAINT-HUBERT EN BREF EST DISPONIBLE :  
 

1. Par la poste : faites-en simplement la demande en appe-

lant  

à la municipalité au 418 497-3394, poste 214 
 

2. Aux points de chute suivants : Restaurant Bégonia,  

Pharmacie Familiprix, Garage Soucy, Caisse Desjardins 
 
 

3. Sur le site web de la municipalité : Section Espace citoyen/  

Communications et publications/Journal municipal 

 

Questions, commentaires ou suggestions? Contactez  

Anne Laporte, agente aux communications et  

au développement, 418 497-3394, poste214 ou écrivez à 

communications@sthubertrdl.qc.ca 

 

TARIFS PUBLICITAIRES 
 

 

TARIFS ANNUELS AVANTAGEUX (6 PARUTIONS) 
 

2 po 1/2 x 1 po : 80 $ par année (13 $ par parution) 
 

2 po 1/2 x 3 po ou 5 po x 1 po 1/2 : 150 $ par année (25 $ par parution) 
 

2 po 1/2 x 4 po 1/2 : 220 $ par année (36 $ par parution) 
 

5 po x 3 po (format quart de page) : 290 $ par année (48 $ par parution) 
 

5 po x 4 po 1/2 ou 7 po 1/2 x 3 po : 430 $ par année (71 $ par parution) 
 

7 po 1/2 x 4 po 1/2 (format demie-page): 645 $ par année (107 $ par parution) 
 

7 po 1/2 x 10 po (page complète) : 1 285 $ par année (214 $ par parution) 

 

NOUVEAU FORFAIT GRAPHISTE 
POUR LES ANNONCEURS ! 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

VOIR LES DÉTAILS EN PAGE 19 ! 
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ACHAT OU RENOUVELLEMENT DES PUBLICITÉS DU SAINT-HUBERT EN BREF POUR 2023 
 

Chers annonceurs existants ou potentiels,  
 

Vous recevrez bientôt une communication vous invitant à nous confirmer votre décision de renouveler ou non votre publicité an-
nuelle dans le journal municipal, et si des changements sont nécessaires au montage existant. Si vous souhaitez vous joindre à notre 
liste de précieux collaborateurs, ce sera également le moment de nous en faire part.  
 

Le Saint-Hubert en bref est publié chaque deux mois et permet à la municipalité d’informer les citoyens des nouvelles et des activi-
tés de la municipalité et des organismes du milieu. Distribué en 400 copies papier (275 copies postées et 300 distribuées dans les 
divers points de dépôt à Saint-Hubert), le Saint-Hubert en bref est également disponible sur notre site web. Une publicité dans le 
journal permet aux entreprises de rejoindre la grande majorité des résidents, incluant les propriétaires de résidences secondaires, et 
tous ceux qui visitent notre site web.  
 

Les tarifs publicitaires 2022 (voir page 18) demeureront les mêmes en 2023.  
 

NOUVEAU CETTE ANNÉE ! 
 

L’entreprise de graphisme qui a créé le logo de la municipalité de Saint-Hubert, Symbiote Collaboration Créative, offre maintenant 
ses services à tous les annonceurs du Saint-Hubert en bref qui souhaitent créer une publicité ou retravailler le montage.  
 

FORFAIT SYMBIOTE COLLABORATION CRÉATIVE : 
 

De 125 $ à 175 $ plus taxes par montage dépendamment du format de la publicité et des heures requises par la 
créer (refonte de la publicité existante ou création d’une nouvelle, logo existant ou non, recherche de photo, 
etc.). 
 

Si cette offre vous intéresse, veillez contactez Virginie Caron, présidente Symbiote Collaboration Créative au  
418 894-6025 ou à info@symbiote-creatif.ca 
 

MERCI DE VOTRE SOUTIEN ! 
 

Pour toute question, veuillez contactez Anne Laporte au 418 497-3394, poste 214 
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Des nouvelles du projet de serre hydroponique ! 
 

Dans le désir d’avoir un impact réel sur le bien-être et la santé des élèves et de prioriser une approche éducative 

axée sur les projets, l’école des Vieux-Moulins s’est lancée dans la création d’un jardin pédago-

gique VIREO. Ce projet consiste en la mise sur pied d’une serre hydroponique. Le potager se 

transforme en un véritable laboratoire vivant où les jeunes peuvent observer, expérimenter, com-

prendre et coopérer dans des contextes réels et significatifs. De plus, l’agriculture urbaine en mi-

lieu scolaire est un initiateur de plusieurs types de projets et répond à des besoins qui sont en ac-

cord avec les préoccupations actuelles, telles que l’autosuffisance alimentaire et la consomma-

tion de produits locaux.  
 

Le programme VIREO nécessitait l’achat d’équipements spécialisés qui occasionnait des frais im-

portants et qui ne pouvaient être payés uniquement par l’école. C’est pourquoi nous avons demandé l’aide fi-

nancière d’entreprises de la région. Nous avons été agréablement surpris par leur grande générosité et nous te-

nons à les remercier d’avoir cru en notre projet !  
 

Un grand merci à mesdames Sylvie Beaulieu et Nadia Tremblay, éducatrices spécialisées à l’école des Vieux-

Moulins, pour l’initiation de ce projet. Merci également à madame Nadia Leblond pour son aide dans la re-

cherche de commanditaires.   
 

Merci à nos généreux commanditaires platine, or, argent et bronze (voir la liste à la prochaine 
page) ! 

La récolte ! 

Récolte et  
présentation du  

projet aux élèves ! 
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Voici tous les généreux  
commanditaires  qui ont  
permis au projet de serre  

hydroponique de l’école des 
Vieux-Moulins de se réaliser ! 
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Saint-Hubert De la Grande Fourche Saint-François 

Depuis le début de l’automne, le Conseil d’administration de L’Association  
des riverains du lac de la Grande Fourche s’est réuni à trois reprises afin de travailler sur les priorités 2022-2023.  
 
Ainsi, les membres du CA ont eu l’occasion de traiter des sujets suivants :  
 
• La mise à jour du Guide du riverain avec la participation des autres associations de riverains du lac Saint-François et du lac 

Saint-Hubert 
• Un meilleur contrôle des rénovations et des constructions autour du lac 
• L’acquisition de nouvelles bouées de sécurité 
• La mise en place (prévue pour le printemps 2023, selon la municipalité) d’une station de lavage pour embarcations nau-

tiques 
• Le renouvellement des cartes de membres 
• L’ensemencement du lac 
• L’envahissement de nos rives par les castors 
• La présence de bateaux à vagues sur le lac  
• L’augmentation du nombre de chalets en location 
 
La présence de moules zébrées au lac Témiscouata a également grandement retenu l’attention des membres. À cet égard, un 
comité a été formé pour ce lac pour trouver des solutions à cette problématique et des démarches sont en cours avec les or-
ganismes des bassins versants (OBV) afin qu’un tel comité soit également mis en place à titre préventif pour les lacs de la 
Grande Fourche, Saint-François et Saint-Hubert. Compte tenu de la proximité du lac Témiscouata et du fait que des embarca-
tions vont d’un lac à l’autre, il est devenu d’une très grande importance qu’une station de lavage soit rapidement mise en 
place afin de contrer une potentielle contamination de notre lac par l’apport de cette espèce qui se veut très envahissante. 
 
La plupart des sujets traités précédemment ont été l’objet de discussions dans le cadre d’une rencontre entre les  
président(es) des associations de riverains de la municipalité et la mairesse Mme Josée Ouellet qui s’est tenue le 8 novembre 
dernier. Différentes actions sont à prévoir au cours de la prochaine année pour contrer les problématiques évoquées. 
 
Au cours des derniers mois, l’association est devenue membre de la Fédération québécoise de défense des lacs et des cours 
d’eau (FQDLC), ce qui lui permettra de se réseauter avec les autres associations québécoises de riverains et d’être à l’affût de 
tout ce qui se fait au Québec en matière de protection et de défense des plans d’eau. 
 
Nous désirons saisir cette occasion pour souhaiter à tous les riverains du lac de la Grande Fourche et des autres lacs ainsi 
qu’à la population en général une très belle année 2023. Profiter de notre belle nature ! 

 

Denis Goulet, président 
Association des riverains du lac de la Grande Fourche  
 

NOUVELLES DE L’ASSOCIATION DES RIVERAINS  
DU LAC DE LA GRANDE FOURCHE 
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un prénom de garçon ! 
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• Excavation de tous genres 
 

• Chemin forestier 
 

• Champ d’épuration et fosses septiques 
 

• Déneigement 
 

• Mini pelle 

Coop St-Hubert 
Agricole · Quincaillerie · Matériaux 

Quincaillerie · Articles ménagers 
Matériaux de construction 

Peinture MF · Essence 
Chasse et pêche · Moulée 

Fournitures pour petits et gros animaux 
Produits acéricoles · Horticulture 

 

2, rue Saint-Jean-Baptiste  
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup, Qc G0L 3L0 

 

Tél.: 418 497-3514    Fax: 418 497-1667 
 

 
 
 
 
 

vincemecanique25@gmail.com 
Facebook : Vince mécanique 

 
 

Mécanique générale · Antirouille  

Remplacement de pare-brise 

Appareil diagnostique · Service alignement 3D 

9, rue Industrielle, Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup, Qc, G0L 3L0 

Agricole · 

Rino Soucy 

Avocat associé 
2955, rue Jules-Brillant 
Bureau 301 
Laval QC H7P 6B2 
Téléphone : 514 392-3009 
Cellulaire : 514 971-1973 
Sans Frais : 1 844 392-3013  
Télécopieur : 514 331-0514 
Courriel : rsoucy@dhcavocats.ca 
Site Web : www.dhcavocats.ca 

mailto:rsoucy@dhcavocats.ca
https://urldefense.proofpoint.com/v2/url?u=http-3A__www.dhcavocats.ca&d=CwMFAw&c=djjh8EKwHtOepW4Bjau0lKhLlu-DxM1dlgP0rrLsOzY&r=KuhuDCLPguQwuRXJ3hwkAam0rl58p2lNaluqugay0q0&m=IBeTSyrJrL3onn7KFp0Pz2b-QH8O5_UrLQA4C2bFlCo&s=gkCKTLp1l8CObfRG7fS3pvVaURtO4nATN1D1viXq
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Les Entreprises M. April Inc.  

88, des Jonquilles,  
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 

 

Téléphone : 418-497-1732  
Cellulaire: 418-714-3744 
 N’hésitez pas à nous contacter,  

il nous fera plaisir de vous servir. 

Mini excavation - Terrassement  - Drainage  
Réparation de chemins - Fosses septiques  
Champs d’épuration  - Marteau hydraulique 

Cell.: (418) 551-6666 

Service d’un funérarium situé au 4, rue Mailloux, Saint-Hubert 

 

 

 

Transport Saindon 
Transport de gravier · concassé · terre 

 

106, chemin des Lys 
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup, Qc G0L 3L0 

 
Égide Saindon : (418) 497-1678 
Rémi Saindon : (418) 497-2959 

Nous déménageons au  
232 rue Témiscouata le 1er mars ! 




